
LE SOLEIL
QUEBEC, VENDREDI 19 AOUT 1977 notional

Les francophones hors Québec se dégonflent
Textes de Léonce GAUDREAULT 

envoyé spécisl du Soleil

ST. ANDREWS (N.-B.) — Us ap­
puis tacites et formels sur lesquels le 
Québec avait pu compter jusqu'à pré­
sent auprès des groupes francophones 
hors Québec ont commencé à fondre.

Une déclaration hier du président 
de la Fédération des francophones 
hors Québec a créé un évident mécon- 
tentament auprès de la délégation 
québécoise à St. Andrews au point 
d'amener les dirigeants de cette fédé­
ration à atténuer quelque peu la 
portée des propos de M. Donatien 
GaudeL

Au cours d’une conférence de 
presse hier, sur les lieux mêmes de 
cette conférence des premiers minis­
tres à laquelle elle aurait voulu être 
présente comme observateur — elle se 
déroule à huis clos — la fédération, 
par la voix de son président GaudeL 
avait disposé assez allègrement de la 
proposition québécoise en disant qu’il 
la percevait comme quantité négligea­
ble, même s'il n’allait pas jusqu’à 
s'opposer à la conclusion de tels 
accords avec les provinces.

Le jeu politique pratiqué par la 
fédération depuis quelques mois a 
subi des ratées importantes par la 
déclaration de M. Gaudet hier, précisé­

ment auprès des membres de la 
délégation québécoise qui attendait 
un appui plus formel pour ses accords. 
Cela a d'ailleurs amené les représen­
tants de la fédération à émettre un 
communiqué dans lequel il cherchait à 
rectifier la portée des affirmations de 
son président.

Bien plus, la fédération a adopté 
hier une position qui va carrément à 
l’encontre de l’objectif du Québec en 
proposant, comme l’ont fait plusieurs 
premiers ministres provinciaux à la 
suite de M. Pierre Elliott Trudeau, que 
les droits de l’éducation en français au 
Canada soient formellement inscrits 
dans la constitution.

"Nous ne voulons plus des promes­
ses, des petits engagements, des peti­
tes ententes, des petites signatures qui 
n’obligent pas... parce qu'ils n'ont pas 
force de loi.

"Nous ne croyons pas que des 
ententes seront significatives et dura­
bles à long terme, si elles ne sont pas 
inscrites dans la constitution cana­
dienne de manière à garantir une fois 
pour toutes les droits à l'éducation en 
français de toutes les communautés 
francophones au pays".

Cette déclaration du président de 
la fédération, M. Donatien GaudeL a 
surpris plusieurs observateurs.

Fait assez significatif, le ministre 
des Affaires intergouvemementales 
devait précisément être amené, immé­
diatement après, à préciser l’attitude 
du Québec face à un tel projet d’amen­
dement à la constitution. Au cours 
d’une séance d’information, M. Claude 
Morin a formellement déclaré que le 
"Québec ne cédera jamais sa juridic­
tion en matière d’éducation" tout en 
ajoutant que pour amender la constitu­
tion canadienne il fallait l’unanimité 
des provinces...

La prise de position de la fédéra­
tion représentant toutes les commu­
nautés francophones hors Québec a 
jeté un certain désarroi dans la délé­
gation québécoise.

Gaudet a d'ailleurs été amené à 
expliquer à un représentant du Qué­
bec sa prise de position lors de sa 
conférence de presse. 11 a tenu à faire 
comprendre que si les Québécois 
avaient réussi à obtenir certaines 
garanties dans la constitution, — mê­

me si aujourd'hui ils se servent préci­
sément de cette constitution pour en 
sortir — les francophones des autres 
provinces n’avaient pas eu droit aux 
mêmes avantages. "Nous, on existe pas 
dans la constitution", a-t-ii lancé pour 
bien faire comprendre aux Québécois 
le bien-fondé de leur objectif. Il est 
bien évident que la position québécoi­
se et toutes les déclarations récentes 
de ses principaux porte-parole mon­
trent qu’on accorde pas les mêmes 
mérites à des textes constitutionnels 
dans le cadre actuel canadien.

M. Claude Morin a d'ailleurs rap­
pelé hier à la presse que c'était 
souvent dans les pays, où les textes 
constitutionnels affirment le plus so­
lennellement ces droits, que ces mê­
mes droits sont les moins bien respec­
tés dans la pratigue. Il a donné 
l'exemple de la constitution de l’URSS 
qui reconnaît le droit à l’autodétermi­
nation de ses Etats constituants...

Le message des francophones

En décidant de venir à St. Andrews

et de souligner leur présence par une 
conférence de presse, les représen­
tants de la Fédération des francopho­
nes hors Québec visaient surtout deux 
objectifs: démontrer que les droits des 
minorités francophones sont loin d'ê­
tre reconnus contrairement aux affir­
mations des premiers ministres des 
provinces anglophones; et exiger d'a­
voir droit au chapitre dans les présen­
tes discussions les concernant directe­
ment.

Sur ce dernier sujet, M. Gaudet a 
dit souhaiter que les premiers minis­
tres devraient s’entendre et dire à 
Ottawa ce qu’ils sont prêts à accepter 
d'inclure dans la constitution cana­
dienne mais il estime qu'auparavanL 
ceux-ci devraient consulter leur pro­
pre minorité francophone afin de bien 
saisir les réalités et ne pas continuer à 
véhiculer les mêmes fausses descrip­
tions de ce qui se passe chez eux.

M. Gaudet a de nouveau — comme 
on l’avait fait dans les "Hériters de 
Lord Durham" — tenté d'expliquer la

situation des minorités francophones 
mais, hier, il s'est particulièrement 
attardé au conflit scolaire qui a pré­
sentement cours en Saskatchewan.

"L'histoire des francophones hors 
Québec, a-t-il diL est une histoire 
bâtie sur des luttes scolaires et des 
luttes de toutes sortes pour souvent, ou 
la plupart du temps, obtenir des 
miettes ou des somnifères au compte- 
goutte." Il a rappelé les exemples de 
Bathurst, Gravelbourg, St-Norbert, 
Précieux-Sang, Sturgeon Falls, etc, 
pour finalement élaborer sur la situa­
tion présente dans la région de Pru­
d'homme en Saskatchewan, au nord de 
Saskatoon.

Les francophones de cette région 
réclament une école française mais le 
gouvernement prend prétexte de l'au­
tonomie des commissions scolaires 
locales pour ne pas agir. "On a 
structuré les commissions scolaires de 
manière à les diviser, plutôt que 
d'unir les parents francophones", a 
commenté M. Gaudet.

Espoir nul chez les 
délégués du Québec

ST. ANDREWS (N.-B.) — 
Dans une déclaration formel­
le remise, hier, aux premiers 
ministres des provinces cana­
diennes, M. René Lévesque 
s'est défendu de proposer un 
"arrangement qu'il saurait 
inacceptable parce qu’irréa­
liste".

"Tout au contraire, ajoute- 
t-il, ce que nous souhaitons 
par cette proposition, c'est 
qu’ensemble, par les moyens 
que nous trouverons et avec 
les échéanciers que nous 
nous fixerons, nous nous en­
tendions sur un certain nom­
bre de principes inspirés par 
la générosité, et aussi, par la 
simple équité."

En fait, ce que le Québec 
cherche à tirer de cette 18e 
conférence des premiers mi­
nistres, c’est d'amener ces 
leaders provinciaux à pren­
dre des engagements de prin­
cipe suffisamment forts de 
façon à les lier dans l’avenir, 
ce qui pourrait ensuite les 
amener à conclure des en­
tentes.

Ce n’est qu’aujourd’hui, 
deuxième et dernière jour­
née de ce sommet de SL 
Andrews, que la proposition 
québécoise doit être formel­
lement discutée mais déjà en 
rendant publics dès hier 
ses textes officiels, le pre­
mier ministre Lévesque 
comptait pouvoir accélérer 
les discussions privées qu'il 
devait avoir avec ses homolo­
gues hier après-midi.

Mais l'espoir est pratique­
ment nul chez les délégués

du Québec. Malgré les prises 
de positions déjà connues 
des provinces qui préfére­
raient voir le gouvernement 
impliqué dans ces discus­
sions, la proposition québé­
coise continue à susciter la 
plus grande attention à cette 
conférence, même si des 
questions économiques fort 
importantes étaient à l'ordre 
du jour.

Au cours d'une séance d'in­
formation, le ministre des 
Affaires intergouvememen­
tales Claude Morin a bien 
précisé que le Québec ne 
voulait pas forcer les pre­
miers ministres à dire non ou 
oui dès aujourd'hui à sa 
proposition. Ils peuvent ce­
pendant donner leur accord 
sur des principes.

De la déclaration du pre­
mier ministre René Léves­
que, on peut retenir quel­
ques points importants:

— en Amérique du Nord, il 
y a un francophone pour 40 
anglophones. Ceci devrait 
suffire à faire comprendre 
que la situation de ces fran­
cophones n’est absolument 
pas comparable à celle des 
anglophones;

— d'où, la nécessité de 
légiférer pour contrer l'assi­
milation à la communauté 
anglophone de la majorité 
des immigrants, d'autant 
plus que le taux de natalité 
des francophones n’est plus 
un facteur de redressement; 
(c’est le projet de loi 101);

— le Québec ne veut cepen-

Nette amélioration de la 
situation, estime Ottawa

OTTAWA (PC) — Au mo­
ment où débutait la conféren­
ce des premiers ministres à 
St-Andrews. le gouvernement 
fédéral a rendu public un 
document qui soutient que 
des progrès considérables 
ont été accomplis depuis 
quelques années dans l'en­
seignement aux minorités 
francophones hors Québec.

Le document préparé par 
le Centre d information sur 
l'unité canadienne, un orga­
nisme qui relève du groupe 
Tellier chargé spécialement 
des problèmes relatifs à l'u­
nité nationale, est présenté 
comme un bref résumé de la 
situation dans chacune des 
provinces. Une note d'intro­
duction signale qu'il a été 
distribué aux députés et aux 
sénateurs afin de les infor­
mer sur cette question.

Un porte-parole du centre 
d information a affirmé que 
c’est par pure coïncidence 
que ce document a été remis 
à la presse alors que le 
Québec présente ses traités 
de réciprocité aux autres 
provinces canadiennes.

Après avoir brossé un ta­
bleau par province, le rap­
port signale que "le nombre 
et l éventail des cours offerts 
en français hors du Québec, 
au niveau post-secondaire se 
sont considérablement amé­
liores depuis 1970’ , H que le 
gouvernement fédéral a ac­

cordé une somme de $22 
millions, depuis 1970-1971, à 
ces maisons d'enseignemenL

Quant au montant total que 
le fédéral a versé depuis 1970 
comme aide aux minorités 
linguistiques il s’élève à 
$452,891,000 dont $275.143,000 
au Québec et $177,748,000 
dans les neuf provinces,

L’Ontario, rappelle le do- 
cumenL a adopté en 1968 une 
loi garantissant l'éducation 
en français, si bien qu’on y 
dénombre présentement 
106,517 étudiants francopho­
nes inscrits à des program­
mes de langue française. Le 
centre d'information sur l'u­
nité canadienne prétend éga­
lement que "le public ignore 
souvent le sens véritable des 
conflits relatifs à l'éducation 
française qui se sont produits 
depuis 1968 en Ontario; ces 
conflits portaient sur la ques­
tion de la localisation des 
classes françaises dans des 
immeubles séparés et non 
sur leur existence "

Au Manitoba, le Bill 113 
adopté en juillet 1970. donne 
aux parents le droit légal de 
faire instruire leurs enfants 
en français, et abolit les 
restrictions antérieures spé­
cifiant que le français- ne 
pouvait être utilisé comme 
langue d enseignement pour 
plus d'une demi-jo^^née.

En 1969. la loi des langues
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dant par ériger un mur et 
c'est pourquoi il insiste pour 
conclure des accords avec les 
autres provinces;

— ces accords ne seraient 
pas nouveaux puisque déjà 
des ententes ont été faites 
avec d'autres provinces et 
même avec des Etats améri­
cains sur des sujets auusi 
variés que les qualifications 
professionnelles et permis de 
conduire; on donne aussi les 
exemples les accords de 1969 
avec le Nouveau-Brunswick 
et l'Ontario en matière d'é­
ducation;

- les ententes pourraient 
tenir compte des situations 
particulières de chacune 
des provinces, notamment au 
niveau de ses structures 
d’enseignemenL c'est ainsi 
que le Québec pourrait offrir 
des professeurs et du maté­
riel didactique;

Il serait étonnant que le 
communiqué final des 10 pre­
miers ministres puisse conte­
nir quelque chose de signifi­
catif pour le Québec mais il 
est certain qu'il reviendra à 
la charge lors de la prochai­
ne conférence des premiers 
ministres de l'Eklucation à 
l'automne.

D’ailleurs, le premier mi­
nistre a lait état de la coopé­
ration possible pouvant se 
faire à travers la structure 
que les provinces se sont 
donnée en matière d'éduca­
tion en créant en 1969 le 
Conseil canadien des minis­
tres de l'Education.
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officielles du Nouveau- 
Brunswick établissait l'égali­
té de statut et de droit dans 
le domaine de l'éducation en 
français et en anglais mais, 
précise le rapporL les autres 
règlements de cette loi ont 
été promulgués le 1er juil­
let 1977.

Pour ce qui est de l'Alberta 
et la Saskatchewan, on af­
firme que les "lois restricti­
ves en 1966 ont été modifiées 
graduellement et les politi­
ques et les priorités gouver­
nementales ont été changées 
de façon à permettre que 
l'éducation en langue fran­
çaise puisse être offerte, au 
niveau élémentaire, par les 
conseils scolaires locaux, 
s'ils le désirent’’. Il y a 
maintenant IS écoles dési­
gnées en Saskatchewan.

Après avoir indiqué que 
les provinces de l'Ile-du- 
Prince-Wouard, la Nouvelle- 
Elcosse et Terre-Neuve ne 
traitent pas de l’enseigne­
ment du français, le centre 
d information soutient que, 
dans les faits, il existe une 
grande latitude pour mettre 
sur pied des programmes 
d’éducation pour les mino­
rités.

En ce qui concerne la Co­
lombie-Britannique, "aucune 
disposition n'est prévue pour 
l'enseignement aux minon- 
tés francophones subventlwi- 
nées par I Etat

nm
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M. Rané Lévesque opporaît songeur alors que se déroule à St. Andrews une conférerKe des premiers 
ministres provincioux. La proposition québécoise sur la corKiusion d'accords de réciprocité pose en 
effet un important dilemme.
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Les accords de 
réciprocité: 
un

ST.ANDREWS (N.-B.) — 
Certains premiers ministres 
provinciaux le reconnaissent 
La proposition québécoise 
sur la conclusion d’accords 
de réciprocité les place de­
vant un important dilemme.

Au-delà des répercussions 
politiques que de tels enga­
gements bilatéraux pour­
raient signifier dans leur 
propre province, certains 
premiers ministres estiment 
qu'en y accédant ils fourni­
raient au premier ministre 
Lévesque des bases pour la 
réalisation de son projet 
d'indépendance, ou plus pré­
cisément de souveraineté- 
association en lui donnant 
des exemples concrets d'as­
sociations.

C'est le type d’analyse que 
fait le premier ministre 
Rcgan de la Nouvelle-Elcosse. 
Pourtant, il affirme mainte­
nant qu’il serait d’accord à 
reconnaître un certain statut 
particulier pour le Québec, 
statut que d’autres premiers 
ministres québécois ont vai­
nement réclamé dans le 
passé.

D'autres premiers minis­
tres croient aussi qu'un rejet 
— prévisible — de la proposi­
tion québécoise pourrait ser­
vir politiquement à M. Léves­
que au Québec. Ils n’oublient 
certes pas que le Parti libé­
ral au Québec, ainsi que 
l'Union nationale, ont voté 
en faveur d’un amendement 
au projet de loi 101, pré­
voyant la réciprocité, même 
si cela était perçu comme un 
moindre mal.

C'est l'interprétation du

premier ministre Allan Bla- 
keney, de la Saskatchewan. 
Celui-ci affirme d'ailleurs à 
qui veut l’entendre, conune il 
l'a fait mercredi soir lors 
d'une rencontre informelle 
avec la presse, que la posi­
tion de M. Lévesque sur la 
réciprocité était ’’stratégi­
que" et que M. Lévesque ne 
devait sûrement pas vrai­
ment croire possible son 
acceptation par les autres 
premiers ministres.

Tel est le dilemme. Il est 
donc normal que ceux-ci 
soient portés à tourner les 
yeux vers le gouvernement 
fédéral, d’autant plus qu'ils 
pourraient ainsi se laver les 
mains des problèmes poli­
tiques que cette question 
soulève chez eux.

Une autre dimension im­
portante à cette question 
c'est que les premiers minis­
tres reconnaissent que le 
temps est révolu au Québec 
de croire que la minorité 
anglophone pourra bénéfi­
cier des mêmes avantages, 
indépendamment de ce qui 
se passait ailleurs pour les 
minorités francophones, fis 
commencent à comprendre 
que M. Lévesque est passé à 
la phase du "give and take" 
et qu'il a des appuis politi­
ques certains au Québec.

Us cherchent toutefois à 
éluder la question lorsqu'ils 
répondenL pour la plupart 
d'entre eux, comme le lait 
souvent Richard, Hatfield du 
Nouveau-Brunswick, que des 
"droits" de cette nature ne 
peuvent faire l'objet de négo­
ciations.

Fiez-vous à 
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La Jacques-Cartier 
sur deux roues

Mieux vaut faire du sport que 
prendre des médicaments'', jette d'en­
trée, M. Pierre-Paul Leblanc, directeur 
de 1 Ecole de Pharmacie de l'universi­
té Laval et secrétaire de l'Association 
régionale du Cyclotourisme. L'objet de 
la communication? Un jamboree de 
plein air qui aura lieu dans la vallée 
de la Jacques-Cartier, les 3, 4. 5 
septembre prochains et qui s'adresse à 
tous les cyclistes de 14 ans et plus. On 
quittera le patro Roc-Amadour le 
samedi, à 9h, pour se rendre à bicyclet­
te dans la vallée de la Jacques-Cartier 
où l'on troquera sa bécane contre 
l'activité de son choix canotage, esca­
lade, randonnée pédestre, canoë- 
kayak: toutes ces activités seront diri­
gées par des moniteurs compétents. Le 
retour s’effectuera sur deux roues, le 
lundi. Les personnes désireuses d'y 
participer doivent s'inscrire sans faute 
avant le 29 août en communiquant 
avec le CLRQ au numéro 681-0621. Le 
coût d'inscription ($15) couvre les frais 
d hébergement et de nourriture; on 
doit cependant fournir son matériel de 
camping

Randonnée cycliste
Randonnée à bicyclette, diman­

che le 21 août, à lOh, du Vieux Moulin 
Marcoux de Pont-Rouge à l'ile Notre- 
Dame; circuits de 4. 12 et 18 milles, au 
choix Tnf.; 8734441 ou 873-4284

6 à 9 cycliste
Deuxième édition du 6 à 9 cy­

cliste . mardi, de 18h à 21h; départ du 
Parc Cartier-Brébeuf pour une balade 
de 20 milles dans les rues de Québec, 
beau temps, mauvais temps. Inf. 
525 - 5856

Le Vieux Québec 
à bicyclette

Randonnées organisées par le Ser­
vice des Loisirs de Québec et la CEX)Q 
à l'intention des jeunes de 9 à 13 ans 
de la ville, dimanche à 15h et lundi à 
9h, rendez-vous au Parc Saint- 
Sacrement pour une randonnée dans 
le Vieux (Québec.

Aux Jeux d'Orléans
Cyclotourisme familial, dimanche 

après-midi, dans le cadre des Jeux 
d'Orléans; départ à 14h, face à l’église 
de Giffard pour une randonnée de 4.5 
milles; arrivée au Parc des Chutes 
Montmorency

La Fête à Saint-Nicolas
Fin de semaine chargée aux Loi­

sirs de Saint-Nicolas. Samedi, olympia­
des pour les enfants de 5 à 14 ans, 
pique-nique (punch gratuit), spectacle 
monté par les enfants du Parc Soleil et 
de l'OTJ (20h30) et danses en plein air; 
dimanche, tournoi de balle-molle en 
avant-midi, dîner libre à midi, specta­
cle de marionnettes au bocage et 
démonstration de ballet aquatique à la 
piscine en après-midi, fête indienne 
en soirée au Parc Soleil (entre la rue 
des Pins et des Erables). Entrée libre. 
Inf. 831-2918

Epluchette de blé d'Inde
Une initiative du Syndicat des 

Horticulteurs de Québec et du Service 
des Loisirs de Québec, gigantesque 
épluchette de blé d'Inde aux Halles du 
Palais, ce soir à 19h. Musique bavaroi- 
,>e avec le groupe de Richard Landry

Camping au Parc Ferland
A l'instigation d'un groupe de la 

paroisse Saint-Fidèle de Limoilou, le 
Parc Ferland (près de la 8ième Ave­

nue) s'ouNTe aux familles de samedi 
soir à dimanche soir; pique-nique, 
camping, feu de camp, activités sporti­
ves et sociales sont au programme. Il 
faut apporter son matériel de camping, 
sa nourriture (du blé d'Inde pour le 
souper de samedi) et ses raquettes si 
on veut pratiquer le tennis ou le 
badmintoa Inf.: 529-8258.

Gala du cinéma amateur
Dans le prolongement de la fête 

des enfants à Sainte-Foy, gala du 
cinéma amateur, ce soir et demain 
soir, à 20h30. Projection des films 
réalisés par les enfants au cours de 
l'été et remise des trophées, à Place de 
Ville ou en cas de pluie, au Centre 
communautaire. Inf.: 657-4251.

Bandes dessinées
Exposition de bandes dessinées 

enfantines à la Maison Maheu- 
Couillard. 27 Sous-le-Fort, Place Roya­
le, samedi et dimanche, de llh à 16h et 
de 18h à 21h.

Artisanat
Exposition d'artisanat au chalet de 

l'OTJ de Saint-Nicolas, samedi, de lOh 
à 12h30 et de 13h30 à 16h; dimanche, 
de lOh à 12h Inf.: 831-2034

L'Echouerie
La boite à chansons L'Echouerie. 

60 du Parc à Courville, présente 
dimanche à 20h30, Michel et Francine 
Poulin.

Voyage
Le Service des Loisirs et des Parcs 

de Beauport organise un voyage cultu­
rel au Lac-Saint-Jean, les 3 et 4 
septembre. Coût: $28; départ de Cour- 
ville Inf.: 667-1607

Cap Tourmente
Randonnées en compagnie de na­

turalistes samedi (le sol) et dimanche 
(au bout du cap); départ à 13h30 du 
Centre d'histoire naturelle. On recom­
mande de chausser les bottines

Cap Tourmente (bis)
Excursion organisée par le Service 

de Loisirs de Sainte-Foy au Cap 
Tourmente, samedi. Départ à 9h des 
terrains de stationnement de l'arena 
de Sainte-Foy. Inf.: 657-4058

Carrat-camping
Réunion préparatoire à l’excur­

sion du canot-camping des 27 et 28 
août sur la riviere Saint-Charles, au 
Centre de Ski de Sainte-Foy à 19h30. 
Inf.. 6574058

Marché aux puces
A Sainte-Foy, sur les terrains de 

stationnement de l’arena, marché aux 
puces, dimanche de lOh à 17h; en cas 
de pluie, le marché aura lieu à 
l’intérieur de l’aréna de Sainte-Foy.

Par ailleurs, la Corporation du 
Vieux Moulin Marcoux annonce la 
tenue d'un marché aux puces au Vieux 
Moulin, à Pont-Rouge, tous les diman­
ches à partir du 11 septembre jusqu’au 
9 octobre. On peut dès maintenant 
louer des emplacements au coût de $5 
Inf.: 873-4454.

Bibliothèque
La bibliothèque municipale de 

Sainte-Foy est ouverte à la popula t ion 
le lundi, de 13h à 17h; mardi, mercredi 
et jeudi, de 13h à 22h; vendredi et 
samedi, de 9h à 12h et de 13h à 17h

Raquettes
Badminton libre à l'école Les 

Compagnons de Cartier, mardi, mer­
credi et jeudi, de 20h à 22h (adultes); 
dimanche, de 13h à 15h (familial).

Tennis sur les courts extérieurs 
des différents secteurs, de 13h à 17h et 
de 19h à 23h.

Les piscines
Fermeture des piscines extérieu­

res du Service des Loisirs et de.v Parcs 
de la Ville de Québec, dimanche. Les 
pi.scines du Palais Montcalm et du 
Centre Wilbrod Bhérer seront aussi 
fermées temporairement pour le grand 
ménage

Les piscines extérieures de la ville 
de Beauport seront accessibles jus­
qu'au 4 septembre.

A Sainte-Foy, changement d horai­
re à compter de lundi; il y aura 
baignade aux piscines extérieures 
tous les jours de la semaine, de 14h à 
18h Inf 6.574086

Gais-Lurons Sportifs
Réunion du club des Gais-Lurons 

Sportifs au centre Saint-François d'As- 
sise, 16 Avenue Royal Roussillon, 
lundi, à 20h. Inf.; 529-5223.

N.B. Les organismes sans but lucratif 
désireux de faire connaitre leurs activi­
tés doivent nous taire parvenir leurs 
communiqués au plus tard le mercredi 
de chaque semaine.

Qvis légaux «appels d'offres* 
soumissions

L.% CXIOPEIt\Tl\T AGElCOlf Ol* BAS tfT LAt REVT 
t'SLVS LAITIERE

APPEL D'OFFRES
Ia Coopératjvp Agricole du Bas St Laurent demande des éoumtssions pour 
les travaui de conMnictioo de l'usine d'épuntioo de Tusioe laitière AMQUI 
ls>.x plans, devis et formules de aoumissions peuvent être obtenus sur depot, 
non rembouruhle. d un cheque visé fait à l'ordir de la Coopérative Agricole du 

5n-Laurent. au montant de $100 aui endroits suivants è compter du 24 août
197:
.Aux bureaux de

Vexina. Foitler A Associés 
I n gé n leurs-CO nse 11 s 
330D. boulevard Cavendish 
Suite 385 
Montréal Québec
La Coopérative Agricole du Bas St-Laurent 
135. nie St Jean-BapUste 
Bic, cte Rimou.skl 
Québec

Et pour consuttatioD è
L Association de Constniction de Montréal 
4970. de la Savane.
Montréal Québec
L A.ssocution de la Construction de Quebec 
375. Verdun 
Québec. Quebec
L Association des Constructeurs du Bas St-Laurent Inc.
30 est. Bvéché.
Rimou.«ki. Québec

Seuls sont autonsés è boumisstonner les Entrepreneur.^ ayant leur principale 
place d affaires au Québec
fn cautionnemenl de soumission pour une aomine égale à !0*t du montant de la 
soumiMion devra être remis avec cellé*ci
Les soumissions devront être remises au bureau du Directeur Général de la 
C'oopérative Agricole du Bas Sl-Lourent è 1 attention de M. Denis Cassisla. 155. 
s» .lean Baptiste, C P 68. Bic. Co. Riinou.«ki. ()uébec. avant 16 00 hrc.s le 12 
s**ptembre 1977
l^e Propnetaire ne • engage è accepter ni ta plus basbe ni aucune des bOumiASions

Manatear Dénia CaatlsU.
OIrectemr general

Le 11 août 1977 

I* Travaux publics Public Works
Canacia Canada

APPEL D'OFFRES
DES SOUMISSKDNS CACHETEES, visant les entrepnses ou 
services énumérés ci-après, adressées à l'Agent des Finances 
et de l'Administration, ministère des Travaux publics, Charrbre 
266 2e étage. Gare Mandme Oamplain. Anse-au-Foulon. C P 
1600. Terminus Postal. Québec GIK 4K2 et portant sur 
l'enveloppe la désignation et le rxjméro de l’entreprise, seront 
reçues lusqu'à 15 heures, é la date limiie déterminée On peut 
se procurer les documents de soumission par l'entremiso du 
bureau de distributioo des plans, chambre 266.2e étage, (àare 
Maritime Champlain, Anse-au-Foulon. Québec GIK 4K2. sur 
versement du dépét exigibte

ENTREPRISES

Appel d Offre» 770-162P — Répatmion» eu 
dispensaire. Réserve Indienne MATIMEKOSK 
Phase 111, Schefferville, 0>mté Manicousgaa 
p.a

On peut aussi consulter les plans et devis aux bureaux des 
Associations des Consbucleurs de Sepi-les et Québec, ainsi 
qu'au bureau de poste de Scheffervill& P O

Oats krrMe: le (eudi Ier aeptsinbre 1977 
Dépôt aucun

Appel d Offree r70-157P — Construction d'un 
nouveau eureau de Poste SP4A. Grande-RIvfére. 
Comté Gaepé. P.O.

On peut aussi consulter les plans et devis aux bureaux des 
Assooations des Ckxistructeurs de Rirtxxjski, Orébec. Montréal 
et Sl-John (N B ). aussi aux bureaux du mmstère é Rimouski. 
Montréal ei Sl-John (N B ). amsi qu au bureau de poste de 
Grande-Riviére. PO

Date Ixrxie le mercredi 14 septembre 1977 
Dépôt »S0

INSTRUCTIONS

Le dépôt afférent aux plans et devis doH être sous fornie d un 
chèque bancaire visé étabi i l’ordre Ai Receveur général du 
Canada » sera remboursé sur retour des documents en bon
étal dans le mois qw suivra le tour do dépouUlemeni des offres
N ne sera tenu compte que des soumissions qw seront présen­
tées sur les tormules fournies par le Mmistère et qui seront ac­
compagnées de la garantie déiemxnée aux doaxnents de sou- 
nvssion
Le Mirxsfère ne S engage A accepter r» la plus basse rv aucune 
des soumission»

Léon St-AmsudL
Agsnl dss Flnsnce* si d» f Admlnistrsdon 
Oisiricl d9 Québec

AVIS PUBLIC
Monsieur JEAN FORTIN, tech 
nicien. domicilié à Beaupré, au 
numéro 53. rue Ste^lroix 
Et
Dame MICHEUNX FORTIN, 
épouse de Monsieur JEAN FOR- 
TIN. domiciliée k Beaupré, bu 
numéro S3, rue Ste-Croix. 

Changement de régime mathmoniai 
Avis est par les présentes donné que 
Monsieur JEAN FORTIN et son épouse. 
Dame MICHELINE FORTIN, ct-haot 
identifiés, actuellement manés sous le 
régime de la société d'acquêts ont 
l intention de modifier leur régime 
matrimonial et d'adopter pour Tavenir 
le régime de la séparation de biens, tel 
que précisé dans un acte reçu par le 
notaire Alain Bourget. 5. me Leclerc, à 
St-Tite des Caps, le 14 avril 1977. sous le 
numéro 1595 de ses minute.s.
Une requête en homologation dudit acte 
de modification sera présentée devant 
la Cour Supérieure siégeant en pratique 
pour et dans le district de Québec. le 12 
octobre 197? à 9 30 heures de l'avant- 
midi, ou aussitôt que conseil pourra être 
entendu au numéro 39, me St-Louis, 
Québec
Quebec, le 10 août 1977

ALAIN BOUtOFT. MUire 
Pnirureuf

\ltLf: DE BFJ41TRE 
COMTE DE CHARLEVOIX

DEMANDE DE SOUMISSION
POUR LA POSE DE SERVICES 

MV'NICIPAt'X
EGOUT SANITAIRE ET PLUTIAL 

AQt*EDU'C. VOIRIE.
FXTAIRAGE

PROJET B P R.: M29>7? li 
Des aourmssion.^ sont par ta présente 
demandées pour la pose de services 
municipaux, d aqueduc, d égout sanitai­
re et pluvial, de voirie et d éclairage 
dans la municipalité de la VUle de 
Beaupre
Les entrepreneurs pourront se procurer 
les documents nécessaires è la prépara­
tion de cette soumission à partir de 
mardi le 23 août 1977 au bureau de 

Beaulieu, FAïuhn. Robitaille k Asso­
ciés, ingénieurs-conseils. 3333 boule­
vard Hamel. Quebec B. Québec, moyen­
nant un dépM de cinquante dollars ($50) 
entièrement remboursable à ceux qui 
déposeront une soumission et qui re­
tourneront les plans et devis en bonne 
condition
Les soumissions sont ouvertes aux en­
trepreneurs ayant leur siège social dans 
la Province de Québec Les soumissions 
devront être remplies sur les formulai­
res préparés è cette lin. H incluses daaa 
une enveloppe identifiant clairement le 
contenu ‘Soumission B P R K28-77-18" 
Le soumissionnaire devra accompagner 
sa soumission d'un chèque accepté ou 
d un cautionnement de soumission re­
présentant 10% de sa soumission, aiasi 
que des autres documents requis au 
cahier des charges générale.s 
Les soumissions seront reçues avant 
17 00 heures, le 6 septembre 1977 au 
bureau du secrétaire-trésorier, à la 
maine de Ville de Beaupré. 210. nie 
Prévost. PQ. Les entrepreneurs sont 
invités à assister k I ouverture des 
soumissions qui se tiendra le même aoir 
k 19 30 heures. H NJE. Ion de rassem­
blée du conseil
Le conseil ne s engage k accepter ni la 
plus basse ni aucune des aoumisaiona 

Jeaa-^ul Paré, a mn 
SerrétalfMi êaorVr 

QUEBEC le 16 août 19n

La Municipalité de 
l’Ange-Gardien 
7. de U Mairie.

Clé Montmorency, PQ.
L Ange-Gardien. 15 Août 1977

OEMANDI DI SOUMIS­
SIONS

La Municipalité de l'Ange- 
Gardien. Comté de Montmorency 
demande des soumissions pour 
l'entretien à la circulation des 
véhicules moteurs du Chemin Lu- 
clen-Lefrançois & partir de l’ave­
nue Royale se dirigeant vers le 
Nord jusqu'à la chapelle du Lac 
La Retenue soit une longueur de 
4 3 milles. L'entretien comprendra 
le sablage lorsque nécessaire.
Les soumissions cachetées et en­
dossées "soumission pour l’entre­
tien d'hiver du Chemin Lucten- 
Lefrançois " seront reçues au bu­
reau du secrétaire-trésorier jus­
qu’à mardi 6 Septembre 1977 à 8 
hres P M
La Municipalité ne s'engage pa.s à 
accepter ni la plus haute ni la plus 
basse ni aucune des soumissions.

René Gariépy, 
Secrétaire-trésorier.

rONSTRL'CnON DE DEFTNSE 
11951) Limitée

Projet.
Fournir et installer cou­
verts en vinyl sur fenêtres 
de bois. Bâtiments no 3 et 
17 La Citadelle (Québec). 

Dossier VR 781 10 et VR 782 10. 
Le secrétaire recevra jusqu'à 3 
heures do l'aprés-midi. (heure 
avancée de l'est).

le mercredi 14 septembre 1977 
des soumi.ssions sous pli cacheté 
dont les enveloppes Indiqueront 
le contenu et seront adressées au 
soussigné.
Les plans et devis et les formules 
de soumission seront exposés aux 
Bureaux de l'Association des 
Constructeurs à Québec. lYois- 
Rivières, Montréal, Arvida ainsi 
qu'à notre bureau régional < 
Montréal
Seuls les entrepreneurs princi 
paux pourront se procurer le 
dossier de soumission en adres­
sant leur demande à notre Service 
des Plans à l adresse ci-dessou.v 
Ceite demande devra être accom 
pagnée d'un dépôt de $100 paya­
ble à I ordre de Construction de 
Délen.se (I9S1) Umitée 
Un dépôt de garantie au montant 
indiqué au dossier devra accom 
pagner chaque soumission.

W. J. Mullock. sccréUirr 
»e étage, Edifie* Kenson 
22S, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) 
KIAOK3

LA COMMISSION SCOLAIRE 
CHAUDIERE-ETCHEMIN

^VtMn^a da Oi^bac 
Cc»*«t«mbd OaaMTu 
ataudkra^kfwwt 
OaMcf daUM 
Canada

AVIS PUBLIC
«ESOlUnON OEMANDI O'CMatUNT

av« Outuc «U nw MX I»»IWV don» «I • m làtm '«vàw* <»I ooraex <W.
, ôt U Ca™w.iior Sert,*» TwwXWwEWw» W17 wM 1977
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tUmrxmMLf I»—*« IfTl. •
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U Meil Jeaa VaUlèrM

Pour le plaisir de rouler
les invitatiom ou cyclotourisme obondent cette semoine! Les mordu» de lo bicyclette pourront prendre port à deux événements mojew»: 
le 6 à 9 cycliste qui l'on dernier ovoit ottirè... 6,000 porficiponts et le jamboree de plein oir dons la vallée de lo Joci^jes-Cortier.

lA Vtlil DI fÊ•Mgj; cfiebec
AVIS PUBLIC

nst par les présenter donné
1 Qu k une séance du Conseil 
municipal de la Ville de Québec, 
tenue le 15 août 1977. les règle­
ments suivants ont été lus pour la 
premiere fois
No 2473 • Modifiant le règlement 

numéro 849 concernant la cons­
truction dans certains temtoi 
re< des quartiers Montcalm H 
Ijmoilou

No 2476 ■ Concernant l adoption 
du programme d amélioration 
de quartier des ilôts 6 et 7 du 
quartier St Sausnur 

No 2477 • Dêrrétant un emprunt de 
$300006 nécessaire k l âchât 
d'equtpemenl et au réaménage 
ment des locaux de l3iippodrtv 
me de Québec

No 2476 CnneemaM l'annexion 
d'une partie du terrttotre de la 
corporation municipale Saint- 
Fjnile k la Ville de ^ébee 

No 2479 ■ Décrétant un emprunt de 
$166jaD0 pour dhrera travaux de 
réfection k I Hôtel de Ville de 
(^Jéb«r

No 24H> Modifiant te règlement 
numéro 721 coneemant la circu­
lation dans les rues de la Ville 

No 2461 Concernant I adoption 
d un pftigramme de dégafemenl 
de terrains quartier St Sauveur 

programmation 1976
2 Qu tl peut être pris connaissan 
ce desdits règlements au bureau 
du souMignê dumnt le< heures de 
Nire«u
Québec, cé 16e |our d août 1977

Le greffier de la %'ille. 
PIme P râlé r.r

Botanique sur la route
GUELPH. Ont (PO — Tous 

les étés, le professeur Fted 
Montgomery et sa femme par­
tent en voyage à travers le 
Canada. Le professeur, Igé 
de 75 ans, étalL avant de 
prendre sa retraite, le direc­
teur du département de bota­
nique à l'Université de 
Guelph

Leur automobile est équi­
pée comme un laboratoire 
ambulant et leur sert de 
quartier général. Le profes­
seur Montgomery déniche et 
photographie de.» spécimens 
de plantes et de fleurs sauva­
ges; quant à Mme Montgome­
ry, elle conduit la voiture et 
presse les plantes

Auteur de cinq livres sur 
les plantes, les mauvaises 
herbes et les arbres, le pro­
fesseur possède une des plus 
importantes collections de 
plantes et de fleurs au Cana­
da et il est reconnu dans 
toute I Amérique du Nord 
comme une autorité en ma­
tière de botanique.

»
Le professeur Montgomery 

recevait tellement de paquets 
dt «Tèinet dt lou( lei coins

du continent, de la part de 
gens qui lui demandaient de 
les identifier, qu'il décida 
d'offrir au public un moyen 
d'identifier lui-méme ces 
plantes.

Son dernier bouquin, pu­
blié en janvier, donne l’iden­
tité de l.KX) espèces et s'inti­
tule "Seeds and Fruits ol 
Plants of Eastern Canada
and Northeastern United 

States". Graines et fruits de 
plantes de l’Est du Canada et 
du Nord-Est des Etats-Unis. 
1.* livre est bourré de photo­
graphies. Le professeur déve­
loppe lui-méme les photos de 
plantes qu'il prend pendant 
ses voyages d’été

Les Montgomery préfèrent 
emprunter les routes secon­
daires, plutôt que les auto­
routes, non seulement pour 
éviter la rirrulatlon dense, 
mais parce que les petites 
routes offrent une plus gran­
de variété de plantes sauva­
ges Ils ont parcouru le Cana­
da depuis le Cap Breton à 
Test, jusqu è l'ile de Vancou­
ver à l'ouest Le professeur a 
étudié attentivement l'écolo 
gl« dt toutes le» régions "Je

pense que j'ai étudié l’Onta­
rio pouce par pouce", a-t-il 
déclaré au cours d’une inter­
view.

Un des professeurs les plus 
populaires quand il ensei­
gnait è l'université, le profes­
seur Montgomery n'a rien 
perdu de sa bonne humeur, 
quand il a pris sa retraite. 
Mais dans son cas, la retraite 
n’est qu'un mot En effet il 
mène une vie plus active que 
beaucoup de professeurs en­
core à la faculté.

H éent régulièrement A 
peine son cinquième livre 
avait-il été déposé chex l'im­
primeur, qu'il entreprenait 
un guide des arbres et des 
arbustes Pendant les voya­
ges qu'il (ait tous les étés, il 
doit marcher beaucoup dans 
la forêt et les photos deman­
dent un grand effort de con­
centration

De I avis du professeur, la 
forêt canadienne n'est pas 
menacé» de disparaître

Elle est toujours là, dit-il 
Mais on n'en voit rien le long 
des •utoroutes”.
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Une pouse dons les abris sous roches pour Michel Fooquereoult et Use Génois.

Ml'
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"Tu as déjà vu 
phosphorascanta?"

'*%. V

■r<r
-V"

Nx»"' *> SHî?(Sr'

T?îv ’

s'?
•s;

da la moussa

Usa Ganois, notra *• **■*
maficianna. Una magieianna hau* 
rausa da dévoilar sas sacrais parea 
qu’ils suscitant l'admiration. Sous 
sas pas agiles, la court santiar des 
abris sous roches, l'un des attraits 
las plus estimés da la vallée da la 
JacquaS'Cartiar, prend des propor­
tions inattonduas.

Ici. la nature a tissé une murale 
sur la face d'un immense bloc arraché 
voilà 10.000 ans à la paroi située en 
haut: champignons, mousses et lichens 
s'y entremêlent en toute harmonie. Là. 
au-dessus des pierres, un tronc couché 
par te vent a si bien lutté pour la vie 
que des arbres ont surgi à la place de 
ses branches.

"C'est beau, hein?"
La blonde Lise a tant et tant à 

raconter au sujet de ce royaume 
sombre et humide que le temps semble 
filer à toute allure! A 9 km du poste 
d'accueil, les abris sous roches consti­
tuent une excellente introduction à la 
genèse de cette magnifique vallée 
glaciaire profondément encaissée en­
tre des parois s'élevant parfois à plus 
de 1,500 pieds de dénivellation; sous 
l'action répétée du gel et du dégel, des 
fragments se sont détachés des parois 
rocheuses pour s'accumuler au fond 
de la vallée et constituer une série 
d'abris où régnent les plantes sans 
racines ni vaisseaux.

Ce couloir ténébreux débouche en 
pleine lumière, sur une végétation 
luxuriante; parmi les érables et les 
bouleaux, d'autres voies s'offrent à 
l'explorateur moderne, là où chas­
saient autrefois les Hurons. A peu de 
distance, le Perdreau, un sentier de 
promenade familiale (5 km) conduit au 
seul lac de la vallée, le Buvard; plus 
au sud, à l'entrée, un sentier réservé 
aux gens en bonne condition physique.

conduit au mont des Loups (7 km); il 
faut grimper d'abrupts versants pour 
avoir droit au panorama "de toute 
beauté" qui s'étale en haut Les 
mordus de la randonnée ont aussi 
accès à un sentier de 32 km doté 
d'aménagements très sommaires de 
camping.

Mais il y a plus d'une manière de 
cerner ce coin de pays.

Le jour de notre passage, un 
groupe du patro de Charlesbourg 
s initiait à I escalade. "Vas-y Caria! " 
scandaient les adolescentes à la mine 
exubérante pendant que leur compa­
gne s'accrochait au rocher-école. L'as­
cension s'accomplissait, il faut l'a­
vouer. avec plus d'hésitation que d'as­
surance Mais la belle Caria paraissait 
davantage troublée par le photogra­
phe que par les hauteurs à conquérir...

"Beaucoup de gens arrivent ici. un 
peu par hasard. Ils passent en auto, 
sont piqués de curiosité à la vue du 
rocher-école et viennent s'essayer à 
l'escalade; ils se rendent bien compte 
que ça n'a rien de bien sorcier”.

Aménagée et balisée sur une dis­
tance de 17 km. la rivière se prête bien 
au canot-camping, on y trouve en 
plusieurs endroits, des possibilités de 
camping sauvage dont une couple 
d'iles pour le bonheur des plus roman­
tiques.. Quant aux fervents du canoë- 
kayak, deux sections de la rivière sont 
à leur disposition; en eau haute, un 
affluent, la Sautauriski. est également 
praticable.

I,es trajets de canot-camping et de 
canoë-kayak sont parsemés d'attraits 
naturels qui valent, dit-on, le coup 
d aviron. Par ailleurs, rien n interdit 
de laisser son embarcation pour une 
visite des abris sous roches ou pour 
une brève incursion dans les bois!

Curieusement, c'est le débat au­
tour du projet hydroélectrique de 
célèbre mémoire qui a suscité la 
vocation de loisir écologique de la 
Vallée de la Jacques-Cartier. L'an 
dernier, près de 30,000 personnes y 
sont passées et ce record sera vraisem­
blablement battu cette année, si l'au­
tomne est propice aux sorties. "L'au­

Photos de Raynald Lavoie

explique le moniteur Jacque Miville, 
tout en surveillant les opérations du 
coin de l'oeil.

"C'est, poursuit-il, absolument sé­
curitaire. Même pas besoin d'être en 
grande forme physique pour une séan­
ce d’initiation comme celle-là. On a vu 
des gens de 60 ans tenter l'expérience 
avec bonheur et des tout petits de S ou 
6 ans les suivre; à cet âge, les enfants 
sont d'excellents grimpeurs, souples et 
sans peur. De vrais chats".

Au départ de canot, un autre 
groupe glissait sur la surface calme de 
la Jacques-Cartier. En contraste avec 
I âpreté du rocher, "la rivière qui 
vient de loin" s'offrait, toute fluidité. 
On le devine, ce cours d'eau représen­
te pour les sportifs, un mode privilégié 
d'exploration de la vallée.

tomne, explique le gérant Michel 
Fouquereault, c'est bien la meilleure 
saison pour en apprécier tout le 
charme. C'est frais, il n'y a pas de 
moustique et c'est beau, très beau."

De juin à octobre, une douzaine 
d'animateurs reçoivent les visiteurs 
qui désirent l'aide d'un guide pour 
l'interprétation de la nature, l'initia­
tion au canotage ou l'escalade. Les 
adeptes de ces activités qui désirent 
prolonger leur séjour peuvent camper 
au coût de $2 par nuit par tente. 
Cependant, on ne trouve sur les empla­
cements aucune autre installation que 
les trous à feu et les toilettes sèches. 
(Information: 846-2811 ou 643-5349).

La vallée de la Jacques-Cartier est 
située à 37 km au nord de la ville de 
Québec; on y accède aisément par la

route 175; une route gravelée conduit 
au poste d'accueil à 11 km plus loin. 
Un chemin plus étroit et de conditions 
parfois difficiles suit la rive droite de 
la rivière; on projette cependant d'en 
améliorer l'état, d'ici peu.

Autre projet: l'aménagement d'un 
sentier de randonnée sur la rive 
gauche de la rivière qui, raccordé au 
32 km existant, devrait être ouvert dès 
cet automne aux marcheurs. En tout, 
50 km de sentier permettront d'effec­
tuer un tour complet de la vallée.

Encore peu développés au Québec, 
sinon inexistants, les sentiers de ce 
type seraient pourtant voués à un 
grand avenir... Michel Fouquereault 
prédit qu'ils connaîtront d'ici quatre 
ou cinq ans. une vogue comparable à 
celle des pistes de ski de fond. Frais 
émoulu d'un stage en France, il parle 
avec émotion de l'arrivée impromptue 
du groupe de marcheurs dont il faisait 
partie, dans un petit village de campa­
gne, en pleine fête foraine: "Ce sera 
peut-être l'un des plus beaux souve­
nirs de mon existence".

Si les Québécois gardent un relent 
de timidité face à la grande nature — 
Ils lui paient une petite visite de 
reconnaissance pour s'en retourner 
vivement au confort de leur salon — un 
courant se dessine. Ils sont de 
plus en plus nombreux ceux qui à la 
recherche du temps perdu, de l'hom­
me originel, tentent de renouer avec 
elle. C'est ainsi que l'hiver, les "raids" 
entre le camp Mercier et la vallée (40 
km) rencontrent la faveur grandissante 
d'un nombre toujours croissant de 
skieurs.

Comme nous nous apprêtions à 
quitter la vallée, deux pèlerins venus 
de Philadelphie y faisaient leur en­
trée, sac au dos, bâton à la main. "Il va 
pleuvoir", commenta l'un d'eux. Et 
d'un pas mesuré, ils poursuivirent leur 
route, s'enfonçant, imperturbables, 
dans la vallée.

Peut-être,
chantement.

allaient-ils vers l'en-

V • y ■X!.
■•if' r-, L m* 

* ' 'V * ^
r ♦ t -

t.

-*:3t

.

F. » ^ ,4, <

'rtf’x

/ l\-

'P

y-

l’OKOlod» plu» ♦oeil* qu'il n’*n poroîf lis* G«noi«! la I d* kl découvort*.

I < .
lo voi* 'd* lo Mg«st*! Venu» d* Philodelpbi*, c*i toufiit#» ont «nfrepri» 
fondonné*, un »*oti*r «ncor* p*u fréquenté por I** Aiébécois.

lo lon^



B 4 monde Ouéb«c, U Sotoil, v*ndf*di 19 ooOf 1977

Irrité par une manifestation, Guiringaud 
annule une tournée de 4 jours en Tanzanie

DAR ES SALAM (AP) — M. 
Louis de Guiringaud a brus­
quement annulé hier sa visi­
te officielle en Tanzanie, à la 
suite d'une manifestation 
hostile organisée à son arri­
vée par quelque 2(X) étu­
diants venus protester à l’aé­
roport contre "les ventes 
d'armes françaises à l'Afri­
que du Sud".

Les étudiants brandis­
saient des banderoles por­
tant des inscriptions en fran­
çais et en anglais telles que 
"la France hors d’Afrique”, 
"France, arrête d’armer le 
pire ennemi de l’Afrique" et 
"les Français sont contre le 
racisme, arrêtez la collabora­
tion".

Visiblement irrité, M. de 
Guiringaud a lancé à l’a­
dresse du ministre tanzanien 
des Affaires étrangères, M. 
Ben Mkapa, venu l’accueillir 
à sa descente d’avion: "Si 
vous ne pouvez pas arrêter

cela, j’achève ma visite sur le 
champ".

Un communiqué publié par 
la suite par le ministère 
tanzanien des Affaires étran­
gères a déclaré que les de­
mandes d’excuses formulées 
par la délégation française 
étaient "absolument inaccep­
tables" et que "la visite a ete 
annulée".

M. de Guiringaud repart ce 
matin pour Paris.

, Le ministre français n'a 
pas quitté l’hôtel où il s’est 
rendu peu après son arrivée, 
alors qu’il devait avoir un 
entretien avec son homo­
logue tanzanien.

Il a exigé des excuses du 
gouvernement, qu'il tient 
pour responsable de la mani­
festation anti-française. De­
vant le refus des autorités, il 
a demandé alors qu’une dé­
claration exprimant les "re­
grets" officiels soit publiée.

La requête a de nouveau été que les Tanzaniens ne regret- 
rejetée, entraînant l’annula- tent pas que le ministre 
tion de la visite qui devait français des Affaires étran- 
durer quatre jours. gères, M. Louis de Guirin­

gaud, ait annulé sa visite 
La presse se déchaîne dans le pays.

De nouveaux 
accrochages 
au Sud-Liban

BEYROUTH (AF et AFP) — 
Les duels d’artillerie se sont 
poursuivis hier au Sud-Liban 
entre les forces palestinien­
nes et les milices de la droite 
chrétienne appuyées par 
Israël, faisant au moins 8 
morts et un grand nombre de 
blessés.

Citant la droite phalan­
giste, la radio libanaise a 
déclaré que les duels d'artil­
lerie étaient localisés dans la 
région de Nabatiyeh et les 
places fortes de Merjayoun et 
de Klaya, proches de la fron­
tière israélienne.

Les combats se poursuivent 
par intermittence au Sud- 
Liban, malgré l'arrêt des af­
frontements dans le reste du 
pays grâce à l’intervention 
de la force arabe pour le

maintien de la paix, force 
dont les effectifs sont pres­
que totalement composés de 
militaires syriens.

Les représentants des for­
ces antagonistes et de la 
force arabe pour le maintien 
de la paix s’étaient réunis le 
25 juillet dernier à Chtaura, 
dans le centre du pays et 
étaient tombés d’accord sur 
un cessez-le-feu suivi d’un 
désengagement devant pren­
dre effet à partir du 15 août

Actuellement, les chefs de 
la droite chrétiemne conser­
vatrice demandent une éva­
cuation totale de toutes les 
forces palestiniennes du Sud- 
Liban et leur remplacement 
par des unités de l’armée 
libanaise reconstituée.

VOUS invite à la

PRESENTATION 
□ AUTOMNE

de ses
nouveaux modèles 

1978
Le 20 août, de 10 à 18h 
Le 21 août, de 12 à 18h 

au
LOEWS LE CONCORDE 
"Salon Lismer"
1225, Place Montcalm, Québec

Vous aurez l'occasion de voir nos nou­
veaux amplificateurs, récepteurs, syntoni- 
sateurs, ainsi que nos nouveaux mixeurs 
stéréo TELEC et les haut-parleurs DISCO 
III.

Voyez de plus en vedette notre

MONSTRE DU SON"
600 watts R.M.S.

SANSUI
5 ans do garantie sur pièces 

3 ans de garantie sur main-d'oeuvro

Le journal gouvernemental 
tanzanien de langue anglaise 
"Daily Netvs" a déclaré hier

Dans un éditorial en pre­
mière page, ce journal esti­
me que M. de Guiringaud ne

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s'engagent à accepter aucune des 
soumissions, même ia plus basse.

Ministère du Tourisme, 
de la Chasse et de la Pêche 

Direction générale des Parcs et du Plein Air
Des soumissions cachetées seront reçues par le ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, Direction gérirale des Parcs et du Plein A* pour 

L'exploitation d'un commerce de location de sk» de tond et raquettes dans le 
local de dimensions approximatives de 14’ X 27' mis à la disposition du loca­
taire dans la bâtisse utilisée pour le ski de randonnée au Camp Merciar dans le 
Parc des Laurenlides
Celte concession sera consentie pour une pénode de trois ans pour la période 
d exploitaixjn du ski de fond du 1er décembre 1977 au ter mai 1980 
Seuls sont admis à soumissionner comme concessionnaires les individus, 
lirmes. compagnies ou corporations qui ont leur pnncipale place d'aflaires 
dans la province de Québec, ayant une saine et adéquate expérience dans le 
domaine
Un versement de $10 (chèque visé ou mandat-poste), non remboursable, fait à 
l'ordre du mimslre des Finances, est requis pour obtenir les documents et 
plans de soumission de 8.00 heures à 16 00 heures, du lundi au vendredi 
indusivemenl à. Direction générale des Parcs et du Plein Air. Minisière du 
Tounsme. de la Chasse et de la Pèche. Place de la Capitale. 10e étage. 
150 est. bout Sl-Cyrille, Québec GtR 4Y1 
Le document comprend:
a) Copie du projet de contrat à être signé par le soumissionnaire dont la 

soumission aura été acceptée par le Ministre, dans les quinze (15) jours de 
ladite acceptation

b) Renseignements concernant les appels d'offres
Garantie de soumission exigée Chèque visé ou caufionnemeni équivalant à 
10% du montant total de la soumission.
Tout soumissionnaire devra, dans sa soumission, s engager â signer le contrat 
dans les quinze (15) tours de l'acceptation de sa soumission par le Ministre, le 
cas échéant.
Le soumissionnaire, en cas de défaut de signer un contrat oonlorme à sa 
soumission dans les quinze (15) jours de la date d'acceptation, sera tenu de 
payer au locateur une somme d'argent représentant la diltérence entre le 
montant de sa soumission et celui de la soumission subséquemment acceptée 
par le locateur, laquelle somme étant loutelois rimilée au monlani de la 
garantie de soumission fixé dans l’appel d'oHres.
Toute soumission devra être accompagnée d’une résolution du Conseil 
d ’administration autorisant un officier de la compagnie é signer le contrat, dans 
le cas des corporations ou compagnies limitées
CIMure des toumistiont — Toutes les soumissions devront être déposées é 
la Direction générale des Parcs et du Plein Air. le ou avant le 31 août 1977, 
15h00
L ouverture des soumissions surs lieu publiquement 
le 31 août 1977 
à 15h00.
au Bureau de la Direction des Parcs et du Plein Air, Place de la Capitale, 
150 est bouL St-Cyrille. 10e étage, Québec.
Le sous-ministre 
Michel Ouchcsnesu

Ministère du Tourisme, 
de ia Chasse et de ia Pêche

Proiet no: 77-0026— Pavage de la côte du Lac aux Rats. Parc du 
Mont-Tremblant, comté Jolielle
Sont seuls admis à soumissionner ceux qui sont détenteurs d'une licence de ta 
Régie des Entrepnses de Construction du Québec et qui ont leur principale 
place d’affaires dans la Province de Québec eC qu auront réquisitionné les 
pians et devis en leur nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus par remise d’un dépôt de 
$35 (chèque visé ou mandat-poste) non remboursable, lait à l'ordre du ministre 
des Finances
La vente des documents sera laite aux adresses suivantes: Ministère du 
Tounsme. de la Chasse et de la Pêche, Service du Génie. Place de la 
Capitale. t6e étage. 150 est. bout St-Cyrille. Québec. Qué. amsi qu'au 
Bureau du District. Ministère du Tounsme. de la Chasse et de la Pèche. 5075, 
nje Fulkjm. Montréal. Qué
Les plans et devis sont également en montre é l’Association de la Construction 
de Québec. 375. rue Verdun. Québec, amsi qu’à l'Association de la 
Consinxition de la Région métropolitaine. 4970. Place de la Savane. Montréal 
Garantlea— L'entrepreneur général devra loumir avec sa soumission un 
chèque visé au montant de six mille dollars ($6.000) à l'ordre du ministre du 
Tounsme. de la Chasse et de la Pèche ou un cautionnemeni de soumission 
établi au même monlani valide pour une pénode de soixante (60) jours de la 
date d'ouverture des soumissions
De plus, chaque soumission devra être accompagnée d'une lettre d'imention 
émise par une compagnie d'assurance, autonsée à porter caution judiciaire et 
acceptable par le Propnétatre attestant que la dite compagnie d assurance est 
disposée à fournir au nom du soumissionnaire, si le contrat lui est adjugé un 
cautxjnnemenl d'exécution et un cautionnement d'obligalions pour gages, 
matériaux et services chacun de ces deux cautionnements d'une valeur égale 
à cinquante pour cent (50%) du montant total de la soumissioa 
Clôture dm toumistlone— Les Entrepreneurs généraux devront déposer 
leur soumission avant 
le 2 septembre 1977 
à 15 00 heures é
Ministère du Touritme. de le Chetee e< de le Pèche, OIrecllon dm 
Servtcm lechniqum. Place de la Cepllala. 16a étage. ISO mL tMuL 
St-Cyrilla. Québec. P.Q.
Le aoue-minittra 
Michel Ouchmnmu

Projet no: 77-003— Construction d’un atelier au Vieux Moulin. Parc des 
LauranMes. Qué
Sont seuls admis à soumssiorwier ceux qui sont détenteurs d’une licence de la 
Régie des Entreprises de Construction du Québec et qu ont leur principale 
place d’aflaires dans la Province de Québec el qu auront réquisitionné les 
pians et devis en leur nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus par remise d’un dépOt de 
$35 (chèque visé ou mandat-poste) non remboursabte lait à l'ordre du ministre 
des Finances
La vente des documents sera laite à l’adresse suivanta. Mknstére du 
Tounsme, de la Chasse et de la Pèche, Direction des Services fechniqum. 
Place de la Capitale. i6e étage. 150 ml. bout St-Cyrille. Oiebec. P O 
Les plans et devis sont égalemeni en montre à ( Association de la Construction 
de Québec. 375 nje Verdun A Québec amsi qu à l'Assodallon des 
Construcleus du Saguenay-Lac-Sl-Jean Inc . 609 rue Oibbse à Arvida 
Garanties
1. Entrepreneur général
L entrepreneur général devra loumir avec sa soumission un chét^ie visé au 
nxintant de vmgf nWle doUars ($20.000) à l’ordre du minisfre du Tounsme. de 
la Chasse et de ta Pèche ou un cautkmnenient de soumission élabk au même 
monlani valide pou une période de soixante (60) jous de la date d'cuvertue 
des soumissions
De plus, chaque soumission devra éèe accompagnée d'une lettre d'mlenlton 
émise par une compagnie d'assurance, autorisée à porter caution jutctairs et 
ac.epiaNe par le propnébire attestant que la dite compagnie d'assuance est 
disposée à fournir au nom du soumssionnaira. si la contrat lui est adjugé, un 
cauonnemanl d'exécution et un cautlonnament d'obligations pou gages, 
malénaui si services chacun da cm deux cautionnements d’une valeu égala 
à cinquante pou cent (50%) du montant total de la soumissnn 
L Entrepranau général soumsaionnaife a la rasponsaMilé da s’assurer qua 
las souS'Iiaitants qu 4 a choisis fut toumroni à leurs frais, un cauhonnemanl 
d execution al un cauhonnemant dm obkgabons pou gagm. matériaux al 
servicm chacun pou cinquante pou cent (50%) A, nxjnlanl da leu 
soumission
2. Sous-trellanls
Lm soumissions dm sous IraAants assuietlls au Bureau des Soumissions 
Déposées seront accompagném d un chèque visé, établi à I ordre (ki mmislra 
du Tourisme de la Chassa al data Pécha, d’une valwjr de dix pou c«nl(10%) 
du montant global de léu soumsscn ou d'un cautionnemeni de eouusaion de 
la même vateu anvari la propnélane mais eansiérabia à l’Enireprenau 
général ad|udiciaira vakde pou une pénode de quatre-vmgl-dh (90) joue de la 
data d ouverture dm soumistions

doit pas se formaliser pour la 
manifestation

. estudiantine dirigée 
contre la politique extérieu­
re de la France, qui a mar­
qué son arrivée à Dar Es 
Salam.

Le journal affirme: "Des

manifestations, la plupart 
violentes, sont monnaie cou­
rante à Paris. Ce n’est donc 
pas cela qui a incité le 
ministre français des Affai­
res étrangères à annuler sa 
visite en Tanzanie. C’est le 
refus du gouvernement tan­
zanien de jouer les seconds

Ministère des Transports

rôles qui a motivé ce geste"
Le quotidien tanzanien 

poursuit: "La France s’at­
tend toujours à ce que les 
Africains la considèrent com­
me "la mère patrie" ou avec 
le respect dû aux aînés.

"La dignité de M. de 
Guiringaud se place-t-elle

au-dessus de celle de la 
population de l’Afrique du 
Sud exploitée, mutilée et as­
sassinée par un régime armé 
par les armes françaises?"

Et l’éditorial du "Daily 
News" de conclure sur les 
mots "Bon voyage”, impri­
més en gros caractères.

CIMuré dm éOumlMlone:
Les •oué-traltanU assujettis au Bureau des Soumissions Déposées devront 
déposer leur soumission avant le 6 septembre 1977 à 15:00 heures à. Bureau 
des Soumissions Déposées, 375. rue Verdun. Québec. P Q.. ou au Bureau des 
Soumissions Déposé 609. Dubose. Parc likkjstriel, Arvida. P O.
Les Entrepreneurs généraux devront déposer leur soumission avant le 9 
septembre 1977 à 15-00 heures au Mintslère du Tounsme. de la Chassa et de 
la Pèche Direction des Services lechmques. Place de la Capitale. 16o etage. 
150 est. bout. St-Cyrille. Québec. P Q.
La eous-fflinistra 
Michel Ouchmneau

Projet no; 77-004— (kmstnxXion d’un bâtiment sanitaire et d’un système de 
drainage pluvial. Parc Darwin, Montcalm.
Sont seuls admis à soumissionner ceux qui sont détenteurs d’une licence de la 
Régie des Entrepnses de Construclxin du Québec et qui ont leu principale 
place d’allaires dans la province de Orébec et qui auront réqUsilionné les 
plans et devis en leu nom
Les documents de soumission peuvent être obtenus par remise d’un dépôt de 
$35 (chèque visé ou mandat-poste) non remboursable (ail à l'ordre Ou ministre 
des Finances.
La vente des documents sera faite aux adresses suivantes: Ministère du 
Tounsme. de la Chasse el de la Pêche. Direction des Services techniques. 
Place de la Capitale. 16e étage. 150 est. boul. Sl-Cynile, Québec, P Q.. ainsi 
qu au Bureau du Usincl. Mirvstèro du Tounsme, de la Chasse et de la Pèche. 
5075. rue FUIum, Montréal. P Q.
Los plans et devis sont également en montre à l’Association de la Construclioii 
de Québec. 375 rue Verdun à Québec ainsi qu'à ('Association de la 
Construction de la Région mélropUilaine. 4970 Place de la Savane, suie 215, 
à Montréal 
Garantlat
1. Entrepreneur général
L’Entrepreneur général devra loumir avec sa soumission un chèque visé au 
monlani de <*x nulle dollars ($10.000) à l'ordre du ministre du Tounsme. de la 
Chasse et de la Pèche ou un cautionnemeni de soumissioo étabTi au même 
monlani valide pour une période de soixante (60) jours do la date d’ouverture 
des soumissions.
De plus, chaque soumission devra être accompagnée d'une lettre d'intention 
émise par une compagnie d'assurance, autorisée à porter caution judiciaire et 
acceptable par le Mimstère attestant que la dite compagnie d'assurance est 
disposée à fournir au nom du soumissionnaire, si le contrat lui est adjugé, un 
cautionnement d’exécution et un cautionnemeni d'obligation pour gages, 
matériaux el services chacun de ces deux caulionnemenis d'une valeur égale 
à cincjuante pour cent (50%) du montant total de la soumission. 
L’Entrepreneur général soumissionnaire a la responsabilité do s’assurer que 
les sous-lrailanls qu * a choisis lui tournéonl à leurs frais un cautionnemeni 
d'exécution et un cautionnement des obligations pour gages, matériaux et 
services chacun pour cinquante pour cent (50%) du monlani de leur 
soumission.

2. Sous-traKanté
Les souixssions des sous-traitants assujettis au Bureau des Soumissions 
Déposées seront accompagnées d'un chèque visé, établi à Tordre du mnxstre 
du Tourisme, de la Chassa et de la Pèche, d'une valeur de dix pour cent (10%) 
du montant global de leur soumission ou d'un cautionnement de soumission da 
la même valeur envers le Ministère mais transiérable à ('Entrepreneur général 
adjuèaairs valida pour une pénode de quatre-vingl-dix jours (90) de la date 
d'ouverture des soumissions.

Clôture de* soumission*
Les sous-lraéanis assujettis au Bureau des Soumissions Déposées devront 
déposer leur soumission avant le 31 aoCt 1977 à 15:00 heures au' Bureau des 
Soumissions Déposées. 375. nie Verdun. Québec. PO. ou au Bureau des 
Soumissions Déposées. 4970. Place de la Savane. Montréal. P Q.
Les Entrepreneurs généraux devront déposer leur soumission avant le 2 
septembre 1977 à 15 00 heures au: Ministère du Tourisme, de la Chassa et da 
la Pèche. Direction des Services techniques. Place de la Capitale. 16o étage. 
150 est. boul St-CyriHe, Québec. P O.
Le sous-fflinistre 
Mtchsl Ouchainssu

Ministère des Travaux Publics 
et de l'Approvisionnement

Projet no: 606-55-19— Edifice de la Sûreté du Québec. 1701 rue Parthenais. 
Montréal. Clé Ste-Mane. P O Entretien ménager
Sont admis à soumissionner, les entrepreneurs spécialisés, selon Tobjet du 
présent appel d’oifres. qui ont leur pnnopale place d affaires dans la province 
de Québec et qui auront réquisitxxmé les plans et devis en leur nom 
Les documents de soumission peuvent être obtenus à compter du 19 août 
1977. par remise d'un dépôt de $25. soit en argent comptant, soit un chèque 
visé ou un mandat-poste lait à Tordre du ministre des Finances 
Ce dépôt sera remboirsé aux soumissionnaires qui auront retourné le jeu 
complel de plans et devis, en bonne condition, dans les quxize (15) jours qui 
suivent la déture des soumissions
La vente des documents ainsi que la réception des soumissions seror* faites à 
l'adresse suivante Salle des Soumissions, nsnislére des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement EdiRoe "Plaça de la Capitale'', Se étage. ISO est boul 
St Cynile. Québec (lél 418-643-6622)
Les soumissions devront être acxxmpagnées d'un cautionnemeni de 
soumission ou d'un chèque visé à Tordre du mmistra des Finances, au 
montant de $3S.(XX)
Data et heure llmlla de réception de* soumission*:
Msrcredt I* 7 septembre 1977 
à 15:00 heures 
Bernard Angers 
Sous-ministr*

Projet no: 606-55-26- Palais de Justice. 1 est. rue Notre-Dame. Montréal. 
• Clé St-Louis. PO Entretien ménager 

Sont admis à soumissionnef. les entrepreneurs spéoaiisés selon Tobjet du 
présent appel d'offres, qui ont leur principale place d’affaires dans la province 
de Québec et qui auront réquisiltonné les plans et devis en leur nom.
Les documents de soumission peuvent être obtenus à compter du 19 août 
1977. par remise d'un dépôt dé $25. soit en argent comptant, soit un chèque 
visé ou un mandat-poste lait à Tordre du ministre des Finances 
Ce dépôt sera remboursé aux soumissionnaires qui auront retourné le jeu 
complel de plans et devis, en tonne condition, dans les quinze (15) jours qui 
suivent la clôture des soumssiùns

La vente des documents amsi que le réception des scxjmissions seront laites à 
l'adresse suivanta: Salle des Soumissions, ministère des Travaux publics et da 
l’Approvisionnement, édifice "Place de la Capitale", 5e étage. 150 est. boul 
St-Cymie. Québec (tél : 418-643-6622)
Les soumissions devront être accompagnées d'un cautionnemeni de 
soumission ou d'un chèque visé à Tordre du minislre des Finances, au 
monlani de $74.000
Daté et hsur* HmH* dé réception det toumletlon*:
Mercredi le 7 aeptembre 1977 
à 1$:00 hsurs*
Bernard Angers 
Sous-ministi*

Projsl; $35-0213-7— Enrobés txlumsieui sur drirersés routes el chemins 
municx>aui dans dherséS municipaMés. oomlés d'Orlord. St-Françoi* et 
Johnsorv Longueur du protêt 8 09 miles
Sont admis à soumissionner ceux qu ont leu principale place d'affases dans 
la province de Québec el qu auront réqunlionné les plane et davis à leu nom 
Un versement de $20 non remboursable, à Tordre du rrmslra da* Fnanoes. 
esl rsqus pou l’obtention des plans si devis du projet 
Dépôt de soumission exigé cauhonnament de soumission $25.000 ou chèque 
certifié $12.500
La vente des documents est laff* aux adressas suivanlss Senrioe des 
Contrats, mmistèrs des Transpcxts. Place Haute-YiSe. 700 est boul St-Cyruie 
(20e). Québec. Qué. QIR 4Y9. ou 255 est. Crémazie. Montréal. PO H2M 
tL5. La réception de* soumissions est laite à Tadrasse suvanta 700 est. bout 
St CyrMe. (20e). Québec. Qué. OlR 4Y9 
Clôture de la réception dae eoumlsslona à:
15:00 haurea
la jeudi 0 septembre 1077 
Huguee Merrtseette. géographe 
Soue-minlabe par Intérim

Projet: 107-0314-7— Construction d’un pont au-dessus de la rivière Hjm** 
sur la route 195. dans la municipalité dé St-Zénon du Lac Humqu. comté dé 
Matapédia
Sont admis à soumissionner ceux qu ont leu pnncipale place d’affaires ctans
la province de Québec et qu auoni réqusilionné les plans et devis à leu nom
Un versement de $35 non remboursable, à Tordre Ai minisbe des Fmanoes,
est requis pour l'obtention des pians et devis du projet
Dépôt de soumission exigé: cautionnement de soumission. $17.000
ou chèque certifié: $8.500.
La vente des documents est faite aux adresses suivantes. Service des 
Contrats, mnislère des Transports. 700 est. bout St-CynMe (20e). Québec. 
Qué . GIR 4Y9, ou 255 est Crémazie. Montréal. P.O.. H2M ILS. La réception 
des soumissions est faite à l’adresse suivanfe: 700 eàl. boul. Sl-CyriJIe (20e). 
Québec. Qué,G1R4Y9 
Clôture da la réception dee toumiesions à:
15:00 heurat
le mardi 13 septembre 1977 
Hugues Morrtssetta, géographe 
Sous-ministre per Intérim

Projet: 685-0106-7— Terrassement et gravelago su le chemin rangs II el III. 
dans la municipalité de canton Destor n.o., comté de Rouyn-Noranda. 
Longueu du projet; 0 21 mille.
Sont admis à soumissionner ceux qu ont leu pnncipale place d'affaires dans
la province do Québec et qui auront réqusitionné les plans et devis à leur nom
Un versement de $20 non remboursable, à Tordre du ministre des Finances,
est requis pour l'obtention des plans et devis du protêt
Dépôt de soumission exigé cautionnorTient dé soumission: $6.100
ou chèque ceililié. $3.050
La vente dos documents est tarte aux adresses suivantes. Service des 
Contrats, ministère des Transports. 700 esL boul Sl-Cyniie (20e). ^jébec, 
(Xé . GtR 4Y9. ou 255 est. Crémazie. Montréal. PO.. H2M ILS. La réception 
dos soumissioos esl faite à l'adresse suivanle; 700 esl boul Sl-CyrUe (20e), 
Québec. Qué , GtR 4Y9.
Clôture de la réception des soumissions à;
15:00 heures
le jeudi 8 septembre 1977 
Hugues Morrlssette, géographe 
Sout-minitira par Intérim

Projet: 665-0302-7— Construction d'un pont el de ses approches au-dessus 
de la mnère Delislo. entre les Montées Léger el Beaujeu. dans St-Polycarpe 
paroisse, comté do VaudreuB-Soulanges Longueu du projet 0.5 mille 
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leu principale place d’affaires dans 
la jxovince de Québec el qui auront réquisitionrxS les plans et devis à leu nom. 
Un versement de $50 non remboursable, à Tordre du minislre des Finances, 
est requis pou Toblention des plans et devis du projet 
Dépôt de soumission exigé: cautionnemeni de soumission: $48.000 
ou chèque certifié' $24.0(X).
La vente des documents est faite aux adresses suivantes: Senrioe des 
Contrats, mimslère des Transports. Place Haule-V*le. 700 est, boul St-Cynllo, 
Québec. (3ué . GtR 4Y9, ou 255 osL Crémazie, Montréal. P Q.. H2M ILS. La 
réception des soumissions est laite à l'adresse suivante: 255 est. Crémazie. 
Montréal. P.Q H2M ILS.
Clôture de la réception des toumisalona à:
15:00 heures
le mercredi 21 septembre 1977
Les sous-lraitanis pour les poutres on béton précontraini doivent présenter leur
soumission au service des Contrats, minisière des Transports. 255 esl,
Crémazie. Montréal. PO.. H2M ILS, au plus lard, le mercredi. 14 septembre
1977 à 1500 heues
Hugues Morrlssette, géographe
Sous-ministra par Intérim.

Projet; 397-0909-7— Terrassement, gravelage. revêtement souple, aménage­
ment d'abords de roule, aménagement d’une halle roUiére ainsi ixe 
l’éclairage nxitier su la route 138. dans les municipalités de Poime Label 
village el Hautenve vide, comté de Saguenay. Longueu du projet; 2.23 miles. 
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leur principale place d’affaires dans 
la province de Québec et qu auront réquisitionné les plans et devis à leu nom 
Un versement de $100 non remboursable, à Tordre du mkiistra des Finances, 
est requis pou ToMenton des pians et devis du projet 
Dépôt dé soumission exigé cautionnement de soumission: $120,000 ou 
chèque certifié $60.000
La vente des documents esl laite aux adresses suvantes: Service des 
Contrats, ministère des Transports. 700 est. bout. St-Cyrite (20e). Québec. 
Que., GtR 4Y9, ou 255 est. Oémazie. Montréal. P.O., H2M ILS. La réception 
des soumissions est tarte à l’adresse suivante. 700 est. bout St-CyriHe (20e), 
Québec. (3ué.GtR4Y9 
Clôtura da la réception des soumissions à:
15:00 heurs*
le mardi 20 septsmbra 1977 
Hugues Morrisssns. géographe 
Soua-mlnlatra par Intérim

Projet: 663-0417-7— Rénovation d'un système d’édairage routier su 
l'autoroute 640. dans les municipalilés de Sie-Thérèse. Rosemére et Lorraine, 
comté de Terreborwie Longueur du protêt: 4 6 mûtes 
Sont admis à soumissionner ceux qui ont leu principale place d'affaires dans 
la proinnce de Québec et qui auront réquisitionné les plans et devis à leu nom. 
Un versement de $20 non remboursable, à Tordre du ministre des Finances, 
est requis pour Toblenlion des plans et davis du projet.
Dépôt de soumission exigé, cautionnement de soumission; $6.600 ou chèque 
certilié $3.400
La vente des documents es* tarte aux adresses suvantes Service des 
Contrats, immstére des Transports. 700 est boul. St-CyrUle (20e). Québec. 
Que .GtR 4Y9. ou 255 est. Crémazie. Montréal. P O.. H2M ILS. La réception 
des soumissions esl laite à l’adresse suivante. 255 est Crémazie. Montréal. 
PO, H2M ILS.
aôtura de la réception dea soumissions è;
1500 heurs*
I* msfcrsdl 7 ssptsmbr* 1977 
Hugues Monissetto. géographe 
Sous-mlnlstr* par Intérim

Projet: 663-0107-7— Tenassement si structue de chaussée, su la rue de 
TEglisa. dans le village de VaFOavtd. comté dé Laueniidés-Labelle Longueu 
du projet: 0 S3 mille
Sont admis à soumissionner ceux qu ont leur pnncipale place d'affairM dans 
la province de Québec et qu auront réqusitKinné les plans et devis à leu nom 
Un versement de $35 non remboursable, à Tordre du ministre des Finances, 
est requis pour l’obtention des plans el devis du projet 
Dépôt de soumission exigé cautionnement de soumission. $ie.000ou chèque 
certiM $9.000.
La vente des documents est tarte aux adresses suvantes: Senrtœ des 
Conbats. ministère des Transports. Place Haule-Y*le. 700 est. boirt Sl-Cyr*le 
(20e). Québec. Qué. GtR 4Y9. ou 255 est Crémazie. Montréal. P.Q. H2M 
1L5 La réception des soumissions est (ans à l’adresse suivanle 255 est. 
Crémazie. Montréal. P O. H2M ILS 
Clôtura d* la réception des toumlsslon* è:
15.00 heu**
I* msrcrsdl 14 septembre 1977 
Hugues MenIsisWs. géographe 
Sous-ministrs par Intérim.

Projet: 5254)1167— Terraessment m sbudu* d* chaussés su la routa no 
257, dans le municipaMé ds La Patn* Viilag*. comté de MéganSc-Compton 
Longueu du projet 0 21 mrtle.
Sont admis à sounasnrmsr csux qui ont leu princtpsle place d’aflairss dw 
la provmca da Québec et qui auront léqusrtlanné tsa plan* *1 devis à tau nom 
Un versemsnt d* $15 non rsmbousabi*. à Tordre du rrSnisbe ds* FVianoa*. 
est rsqus pou Tobtsniion de* pisrs si dsirt* du prejsl

Dépôt dé sounssion exigé cauéonnemert d* sourSseion $3.000 ou chèque 
cartrtié $1.500
La vante des docunenls est (art* sus aitsss** suvarts* Servie* d*s 
Contrats, nxnstérs d*s Transports. 700 ssL bout St-CyrH* (20*). Québec. 
Oué , GIR 4Y9. ou 255 est. Crémazi*. Montreal. P O, H2M ILS. La récepbon 
des soumssrans est farts à Tadrsss* sUvants 700 esL bout SbCyrH* (20*). 
Québec. Qué . GiR 4Y9 
Clôlu* d* la recaption dé* soumission* à:
15:00 hsurs*
I* jeudi 9 sspismbr* 1977 
Hugues Morrlss*t1s. géographe 
Sous-mtnisirs par Intérim


